
Informer, former, transformer ! 
 

Le syndicat c’est dire et agir ensemble. Et le 

syndicalisme fait partie du patrimoine vivant de 

l’humanité et de la démocratie. Imaginez un 

instant une société sans syndicat. Un monde où 

l’action collective ne serait plus possible. Difficile, 

n’est-ce pas, depuis notre pays, de se projeter 

dans ce monde-là, tellement nous sommes pétris 

d’histoire de luttes pour la conquête de droits et 

de combats pour la dignité et l’égalité.  

Inimaginable une société où le salarié serait livré à lui-même sans porte-voix pour se 

faire entendre ? Inimaginable ? Vraiment ? Sans faire appel à Cassandre nous 

savons que nous sommes à la frontière de cette société-là.  
 

Et la mobilisation du 12 septembre contre la casse du code du travail rappellera que 

ce monde-là nous n’en voulons pas !  
 

« Un salarié, toute sa vie il faudra qu’il se bagarre » disait un travailleur. L’histoire 

des luttes sociales le prouve. La volonté de s’organiser collectivement, d’informer et 

de former est au cœur de l’action syndicale de la CGT. C’est pourquoi la CGT 

Educ’action, consciente de la transformation en profondeur du monde du travail au 

détriment des salariés s’inscrit dans cette tradition séculaire de la formation 

syndicale. Ainsi, mieux informés et outillés, les salariés seront pleinement et en 

conscience acteurs dans leurs établissements en participant à la transformation de 

leurs conditions de travail. Nul besoin de redire que la connaissance est le ressort 

qui permet de vaincre le repli sur soi et la résignation.  

Alors, vivez une aventure collective et 

inscrivez-vous massivement aux sessions de 

formations syndicales proposées par la CGT 

Educ’action de l’Académie de Dijon. Vous 

trouverez dans ce journal le plan de formation 

pour l’année scolaire 2017-2018 et les 

modalités pour en faire la demande. Rappelez-

vous : la formation syndicale est un droit 

pour tous les salariés sur temps de travail et 

les privés d'emploi, qu'ils soient syndiqués 

ou non. 

Y. Soltani 
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Intitulé du stage Description Durée Lieu du stage Calendrier 

Personnels de 

Vie Scolaire 

(Assistant-es 

d’Education) 

 
(Syndiqué-es et non 

syndiqué-es) 

 

 

Droits et obligations, statut, contrat, agent 

contractuel en CDD ou CDI, jurisprudences, cadre 

législatif et réglementaire, circulaires, temps de 

service… 

Trop souvent les droits qui existent sont méconnus 

ou écrasés par les obligations mises en avant par 

l’employeur.  

Pour s’y retrouver, à partir d’un échange sur les 

pratiques quotidiennes, il s’agit de se repérer dans 

les différents textes, savoir ce qui est réellement de 

droit, les obligations comme les garanties.  

A partir des questions posées, le stage vous 

apportera un éclairage sur ce qu’il faut faire (ou 

pas…) en toute connaissance de cause ! 
 

1 jour 

Chalon sur 

Saône 

17 novembre 

2017 

Dijon 
12 Décembre  

2017 

Accueil 

 
(Syndiqué-es) 

 

Que vous soyez nouvellement syndiqué-e-s ou 

adhérent-e-s de longue date, vous avez été ou vous 

êtes souvent confronté-e-s à des situations qui 

peuvent vous dépasser et pour lesquelles vous 

pensez ne pas avoir de réponses. Peut-être avez-

vous le sentiment d’être isolé-e-s ? Pour y 

remédier, la CGT Educ’action propose une 

formation « accueil » sur une journée qui se 

déroulera en 2 temps :  

 comprendre le syndicalisme, la CGT, la CGT 

Educ’action et ses revendications  

 comment sortir de l’isolement et être acteur 

pour transformer le travail. 

1 jour 

Dans chaque 

département 

le même jour 

25 Janvier 

2018 

Santé travail 

 
(Syndiqué-es et non 

syndiqué-es) 

 

 

Nous avons droit à des conditions de travail qui 

garantissent notre santé physique et mentale. Or, 

ce n’est pas la règle, loin de là ! Alors que faire : 

attendre que des collègues craquent ? 

Le stage propose d’agir bien avant pour 

reconquérir des conditions de travail saines, avec : 

- des outils d’analyses pour identifier les sources 

de situations de travail pathogènes ; 

- les principaux textes de droit sur lesquels 

s’appuyer. 

- une confrontation à des situations concrètes pour 

construire les démarches les plus efficaces. 

- des conseils de méthodologie et des leviers 

concrets à actionner dès le retour sur le lieu de 

travail. 

 

2 

jours 
Dijon 

26 et 27 

Avril 2018 

Enseignement 

Professionnel 

 
(Syndiqué-es et non 

syndiqué-es) 

 

 

 

Depuis la réforme de la voie professionnelle de 

2009 notre métier d'enseignant-e a 

considérablement évolué quelle que soit la matière 

enseignée. Ce stage devrait permettre aux 

collègues d'avoir des éléments de réponse mais 

aussi de débattre sur le bilan de cette réforme et 

sur les problématiques actuelles des lycées 

professionnels : apprentissage, régionalisation, 

conditions de travail, certification des diplômes, 

post bac, PFMP... 

Quelles sont nos réponses syndicales, que devons-

nous défendre, que faut-il changer ? 

2 

jours 

Nevers 
1er et 2 mars 

2018 

Tonnerre 
5 et 6 avril 

2018 

 



 

La Vie de l’académie – Septembre 2017  - n°124_____________________________________________________ 

 

3 
 
 
 

 

La CGT Educ’Action remet en place pour l’année 2017-2018 un plan de formation 

syndicale. Connaître ses droits, les faire respecter, lutter pour en gagner de 

nouveaux font partie des raisons d’être du syndicalisme. Il s’agit de permettre aux 

militant-es d’appréhender des questions clefs touchant au métier et à l’ensemble 

des personnels, et ainsi ancrer leur légitimité auprès de leurs collègues et 

encourager le développement des sections syndicales.  

 

La formation syndicale est un droit pour tous les personnels titulaires et non titulaires, syndiqué-es 

ou non. Chaque salarié-e a droit à 12 jours de formation par an. Le congé doit être demandé dès 

que possible et au plus tard 1 mois à l’avance au chef de service. L’absence de réponse 15 jours 

avant la date équivaut à une acceptation. Le bénéfice du congé ne peut être refusé que si les 

nécessités de service s’y opposent (article 4 du décret n°84-474 du 15 juin 1984). Dans ce cas, il 

faut prévenir immédiatement le syndicat. 

Formation syndicale CGT Educ’Action académie de Dijon 

 

Nom : ………………………………………  Prénom : ……………………………… 

Etablissement ou école : ……………………………………………………………………………………………………….. 
 

Syndiqué-e :    oui     non 

(Les frais de déplacement et de restauration ne sont pris en charge que pour les syndiqué-es) 
 

Téléphone : …………………………………………………. 
 

Mail : ……………………………………………………………………….. 
 

Participera au stage organisé par la CGT Educ’Action académie de Dijon :  

(intitulé du stage et date) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 
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Nom Prénom         à ……………le …………… 

Corps Discipline 

Adresse professionnelle 

         A Madame la Rectrice 

         De l’académie de Dijon 

       S/C de Monsieur le Proviseur (lycée)/Principal (collège) 

 

         A Monsieur le Directeur Académique 

       S/C de Monsieur l’Inspecteur de la circonscription 

 

Objet : demande de congé pour formation syndicale en référence au décret n°84-474 du 15/06/84 

 

Madame la Rectrice / Monsieur le Directeur Académique, 

 

J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’établissement du …………………… au 

………………………… afin de participer à un stage de formation syndicale. 

 

Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par « la formation syndicale CGT », organisme agréé à 

dispenser cette formation. 

 

Je vous ferai parvenir un certificat de présence à l’issue de ce stage.  

 

Veuillez agréer Madame la Rectrice /Monsieur le Directeur Académique, mes salutations distinguées.  

    

signature 

 

 

S’inscrire à un stage : mode d’emploi 
 

L’inscription se fait toujours en deux étapes : avertir sa hiérarchie, puis le syndicat.  

 

 Faire une demande de congé pour formation syndicale AU MOINS UN MOIS A 

L’AVANCE. 

 

Tu trouveras ci-dessous un exemple de lettre à déposer au secrétariat de ton établissement. Afin 

d’attester que ta demande a été déposée dans les délais, demande au secrétariat une copie avec le 

chrono (tampon de la date du dépôt).  

Dans le 1er degré, envoie cette demande au Directeur académique (DASEN) par voie hiérarchique et 

demande un accusé de réception à son secrétariat. 

En l’absence de réponse de la hiérarchie, 15 jours avant la formation, l’autorisation d’absence sera 

acquise.  

En cas de refus, contacte-nous rapidement, la hiérarchie doit avoir des raisons claires et raisonnables, 

ce qui mérite d’être vérifié : on se fera un plaisir de le faire !   

 

 

 

 

 Informer l’Union Régionale (URSEN) dans les plus brefs délais. 

Envoyer le coupon réponse au dos à : dijon@cgteduc.fr 

mailto:dijon@cgteduc.fr
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URSEN-CGT Educ’Action 

Tel : 03 85 46 09 07 – 

e-mail : dijon@cgteduc.fr 

Site : cgteducdijon.org 

Facebook : 

CGT EducAction Dijon non à la Casse de l’Ecole 

 

SDEN-CGT Educ’Action 21 

Tel : 03 80 37 14 08 

e-mail : 21@cgteduc.fr 

 

SDEN-CGT Educ’Action 58 

Tel : 03 86 50 67 85 

e-mail : 58@cgteduc.fr 

SDEN-CGT Educ’Action 71 

Tel : 03 85 46 09 07 

e-mail : 71@cgteduc.fr 

SDEN-CGT Educ’Action 89 

Tel : 03 86 62 33 24 

e-mail : 89@cgteduc.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l’Union académique   

URSEN- CGT 

Educ’action 

Académie de Dijon 
 

Maison des Syndicats 
2 rue du parc 

71100 CHALON / Saône 
 

dijon@cgteduc.fr  
 

Tel: 03.85.46.09.07 
 

Site Internet : 
http://www.cgteducdijon.org 

 

Secrétaire régionale : 
Yasmina Soltani 

     Elus CAPA Certifié-e-s : 
Philippe Etienney 

Cyrille Bernizet 

 

Elu-es CAPA PLP : 
David Musart 

Sébastien Vadot 

Julien Raillard 

Pascale Champt 

 

Tel: 03 85 46 09 07 

Mél: 
elus-cgt.dijon@cgteducdijon.org 

Elu CT Spécial Rectorat : 

Michel Martin 
cgt-educ-action-21@orange.fr 

mailto:dijon@cgteduc.fr
mailto:21@cgteduc.fr
mailto:58@cgteduc.fr
mailto:71@cgteduc.fr
mailto:89@cgteduc.fr
mailto:dijon@cgteduc.fr
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mailto:elus-cgt.dijon@cgteducdijon.org
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